
QPINIONS SYNDICALISTES 

La C. G. T. devant 
la crise de chômage 

OUOMJU» la crise de chômage ne suit pas aussi 
(ravi: dans noire région que celte de 1920-1921, 
Ile est néanmoins sérieuse et aevieiil alarmante. 
O'autre port, les secours octiviyés sont, par 

suite Ue l'Ole» UIKJII Uu coût de la vie, notoire
ment insu!lisants, et le devoir dee autorités est 
«Je comprendre la misère qui s'Installe aux 
loyers... 

A I annonce de cette crise, la C C. T. D'est 
pas restée muetne. 

Accompagnce d'un groupe de délégués, le ca-
nuiiade Jouhaux, secrétaire général de la C G. 
ST., exposa aux membres du groupe parlemen
taire socialiste d'une part, aux représentants 
gouvernementaux de l'autre, les inquiétudes du 
iiionde du travail. 

Le chômage naissait — H y a un mois de cela 
•— aussi prévuyuit-on certains remèdes pour pal
lier a la crise d'une taçon immédiate. 

L'erreur première que commettent et le pa
tronat et les Pouvoirs nublics c'est do croire que 
la limitation des saiaiies pouvait éviter la crise 
«ju'elle uggrave au contraire. 

Les -salaires ccnvenubles auraient permis une 
consommation plus grande, entraînant fatale
ment une augmentation de la production. 

Si les travailleurs nont plus de quoi se vêtir, 
se chausser, conunent les industries du textile, 
du vêtement, do la chaussure — pour ne «ter 
que celles-là — pourraient elles continuer la 
vroduction ? 

D'autre part, l'immigration de la main-d'eeu-
.vpe étrangère à apporte sur le marché du tra
vail un trop grand nombre do bras, permettant 
au patronat d'avilir les salaires. 

Nous ne sommes pas contre les étrangers, 
mais toutefois n'est-ce pas un crime que de se 
servir d'eux pour ainsi concurrencer nos natio
naux ? Sauf les Italiens chassés de leur pays, 
•pour la plupart, par les brimades mussolinien-
nes, les auU'es pouvaient rester chez eux. 

Il est temps d'arrêter l'immigration et d'éta
blir un contrôle syndical, afin de ne plus per
mettre aux Comités des Forges et aux Compa-
«liies minières de continuer leurs exploits con
tra la main-d'œuvre française. 

Le chômage actuel sera certainement exploité 
par le patronat — il est même désiré par lui — 
et l'occasion aidant, il tentera d'asservir un peu 
plus la classe ouvrière. 

D'ailleurs, l'activité patronale se manifeste 
déjà par une opposition formelle aux demandes 
légitimes de réajustement des salaires. En cer
tains endroits on débauche et on réembauche a 
des conditions inférieures. C'est tout une tacti
que patronale, toute de régression. 

A oes tentatives, la C. G. T. oppose des renié-
îles d'ordre immédiat et d'ordre général. D'or
dre immédiat : l'exécution de grands travaux 
tels que ceux du port de Strasbourg, du canal 
du Rhône à la Moselle et du canal du Nord. 

L'utilisation pour les colonies de 500.000 étran
gers ayant acquis des capacités techniques pour 
"exploitation prévue depuis un certain temps. 

Aussi cette main-d'œuvre payée pour des tra» 
-vsux d'incontestable utilité, permettrait de 
mieux rémunérer les travailleurs, qui, par le 
caractère de leur profession, seraient dans l'im
possibilité d'être occupés. 

Mais hélas, depuis le temps que la C. G. T. 
jette le cri d'alarme, on reste en haut lieu In
différent. 

Pourtant l'avenir est sombre, et partieuliere-
. ment dans le Nord la misère sévit et la mort 

guette ses proies. 
La' Noël, dans beaucoup de familles des tra

vailleurs, s'est passée dans les transes et dans 
les pleurs. Sans doute, pour d'aucuns, cela est 
sans importance. 

Ceux-ci contre les salaires, contre les huit heu
res, contre toutes les reformes préconisées par 
la C. G. T„ espèrent mener un combat victo
rieux. Le haut patronat caresse le rôve dasser-
yir un peu plus les travailleurs. 

Nous assisterons, sans nul douté, à la faveur 
du chômage à des tentatives d'où peut dépendre 
ia. vitalité même de nos organisations syndica
les. 

Les ouvriers comprendront-ils enfin, qu'en. 
temps normal la loi de huit heures doit être ap
pliquée sans aucune heure supplémentaire, que 
leur effort doit tendre vers La semaine de qua-

' rante-quatre heures '! 
Malgré que tous les faits démentent l'argu

mentation patronale en faveur d'une prolonga
tion de la journée de travail, sous prétexte de 
donner plus d'essor a l industrie nationale, au 
commerce extérieur, certains s'acharneront néan
moins contre la loi de huit heures. Peine per
due la classe ouvrière ne permettra pas qu'on 
V touche AVEC TOUTES SES CONSÉQUENCES, 
ELLE ACCEPTERAIT LA BATAILLE. 

Toutefois la crise aurait pu être évitée si le 
patronat français avait su améliorer et adapter 
son outillage et augmenter la production en ré
organisant les méthodes de production. 

A toute activité correspond un mieux-être et 
la C .G. T. s'est toujours montrée favorable à 
toute amélioration du système productif, à con
dition qu'elle s'opère dans lé cadre de la durée 
dé travail actuelle. 

Les remèdes immédiats préconisés par la C 
G. T. ne sont, certes, qu'un remède temporaire. 
t e vrai remède réside dans le développement 
de la production, mais en libérant complète
ment l'ouvrier du surmenage. 

Partisans de nouvelles méthodes de produc
tion parce qu'hommes de progrès — nous ve
nons de le démontrer à Dunkerque — encore 
faut-il que la classe ouvrière organisée soit ap
pelée a leur étude et à contrôler leur applica
tion. Accroître la production industrielle et agri
cole T Très bien ! Développer le commerce ? 
Excellent 1 

Mais accroître la capacité de consommation et 
libérer le monde du travail du surmenage et 
permettre son développement physique, intellec
tuel et moral est indispensable. C'est là seule
ment que résident les remèdes aux crises de 
chômage. 

Dans ce domaine, la C. G. T. a fait entendre 
la voix de la raison. 

Joseph RUTGHE, 
Secrétaire de l'Union Départemen

tale des Syndicats ouvriers du 
Nord. 

DES BANDITS MASQUES 
tONT VOLE 3.000 FRANCS 

LA NUIT A BERSEE 
Un acte de banditisme a mis en grand émoi 

ta petite commune de Bersée, l'autre nuit. 
Des inconnus masqués se sont introduits, vers 

six heures du soir chez les époux Sohier .qai 
étaient allés passer la soirée chez leur voisine, 
Mme veuve Delmer. 

C'est vers 21 h. 30. en rentrant ches eux, que 
les époux Sohier remarquèrent un homme qui, 
la face voilée, faisait le guet devant leur de
meure. 

Setant réfugiés chez Mme Delmer, As s'aven
turèrent à nouveau, vers 23 h. 30. Les bandits 
étaient partis, laissant tout ouvert et empor
tant une somme de 3.000 francs. 

Chose étrange, les malandrins ont laissé In
tact une autre somme de 3.000 francs qui était 
& teui* portés. 

Ont-ils été dérangés ? Se sont-ils enfuis, pris 
o> peur ï... C'est ce que l'enquête policière s'ef
forcera de déterminer. Une piste sérieuse, dit-
on, est suivie. 

v\v 
Les coffres-forts a secret de la Banque Géne-

rsJe du Nord vous mettent A l'abri de tous les 
risques. Caves blindées. 

L A P A S 3 I O N O E L A P H I L A T É L I E 
A P R O V O Q U É L A M O R T 

D E CINQ P E R S O N N E S 
Ces derniers Jours, le roi Fouad inaugurait 

ta ville de Port-Fouad située en face de Port-
Saïd et sur M Tive gauche du canal <*e Suez. 

Or. s. l'occasion de cette inauguration, une 
nouvelle série de timbres, valables seulement 
pour deux Jours, avait été émise. La veille 
Su jour de l'émission, les acheteurs se pres
sèrent en foule à la porte du bureau de poste 
et y passèrent la nuit. Le matin, à l'ouverture 
ta cohue fut telle qu'elle dégénéra en bagarre. 
Il v eut de nombreux blessés et cinq d'entre 
eux moururent de leurs blessures, plusieurs 
ieoré*entants de l'autorité furent frappés et 
de? femmes eurent leurs vêtements mis en 

Néanmoins. 6 puissance de la spéculation 1 
eino minutes après cette tumultueuse et san
glante ouverture, le prix des nouveaux tiro-

. hres évalué à environ une demi-livre égyp-
S u a n e . oscillait entiu Quinze, et dxs-hult livres. 

Le lock-out 
n'est pas un cas 
de force majeure 
Noue avons, en- résumé, rendu compte du 

procès uni mettait aux prises (« Comité de dé-
/crus du pOri de Dunkerque, qui avait déclan-
ché le lock-out le H fum dernier, et te» neutre», 
c'esi-d-dtre 'les bateliers qui réclamaient des 
joun» de planche pour non déchargement dans 
le délai de six jour*. 

Nos lecteurs savent déià que, la Cour de 
Douai, tous la présidence de M.- Wiot, a déeite 
sur plaidoiries de M- Bscoffier et Solartd, dû 
barreau de Douai, que le lock-out n'était pas un 
cas de farce majeure. 

Nous mettons sous les veux de nos lecteurs '« 
texte de l'arrêt du iS décembre 1936 : 

ARRET DU 83 DECEMBRE 1986 
Lentrebeeq contre Compagnie de» Bateaux à 

Vapeur du Nord, deuxième Chambre civile de 
la Cour de Douai. 
La Cour • Attendu que Lentrebeeq a interjeté 

appel d'un jugement du Tribunal de Commerce 
de Dunkerque, du 2 août 1026. qui f a débouté 
d'une demande en dommages-intérêts contre les 
Bateaux a Vapeur du Nord, motif pris de ce 
qu'il >% avait, eu force majeure par suite d'un 
lock-out ordonné sur la place de Dunkerque, qui 
avait empecb* ces derniers d'exécuter leurs en
gagements ; 

Attendu que le lock-out et la grève ouvrière 
ne sont pas nécessairement, et par eux-mêmes, 
des cas de force majeure ; qu'il y a lieu de re
chercher ie3 circonstances dans lesquelles les 
faits se sont produits et d'apprécier pour chaque 
espèce : 

1" Si les faits invoqués sont indépendants de 
la volonté de la partie qui s'en prévaut, s'ils 
ont éclaté soudainement : 

2° S'ils pouvaient être prévus, évités, conjurés 
ou arrêtés par elle ; 

3* S'ils ont constitué pour elle un obstacle 
insurmontable a l'accomplissement de son obli
gation, même si elle s'était imposé des sacrifices 
onéreux très importants ; 

En fait : Attendu que Lentrebeeq, marinier-
patron de la péaiche « Escadre ». a été affrété 
le 19 mai 1926 pour se rendre le 22 mai 1926 au 
rivage de Beuvry. afin d'y prendre un charee-
ment de 283 tonnes de charbon qui devait 
transporter à Dunkerqne-Bassin ; 

Que le chargement fut terminé le 1er juin 1926 
et que le même jour une lettre de voiture lui 
était remise par la Compagnie houillère des 
mines de Noeux, avec indication, comme desti
nataire La Compagnie des Bateaux à Vapeur, 
a Dunkerque, et comme parcours : Beuvry a 
Dunkerque-Bassin ; 

Que la péniche est arrivée à son lieu de des
tination le t l juin 1926, mais que le destinataire 
refusa de faire procéder au déchargement car, 
le jour même, le Comité de défense des intérêts 
maritimes et commerciaux du Port de Dunker
que. avait décrété le lock-out par suite de l'atti
tude et des prétentions-abusives des ouvriers et 
de leur Chambre syndicale : 

Que malgré tous ces efforts et toutes -ses dé
marches pour obtenir le déchargement de son 
bateau, Lentrebeeq dut rester dans cette situa
tion jusqu'au 16 août 1926, date à laquelle la 
Compagnie des Bateaux à Vapeur l'expédia a 
Bruges, -où il fut définitivement déchargé le 29 
août 1926 ; 

En ce qui concerne la lorce majeure : Sur le 
premier point : 

Attendu que les fajts qui ont déterminé .e 
Comité de défense du Port de Dunkerque à dé
créter le lock-out étaient un litige entre patrons 
et ouvriers depuis le courant du mois de mai 
1926, a raison des exigences excessives des ou
vriers pour le taux de leurs salaires et aussi 
pour leur attitude dans la manière d'exécuter 
les travaux en employant le travail au ralenti, 
dit grève perlée ; que c'est pour sauvegarder 
leurs intérêts parsonnels que les patrons et era 
ployeurs ont décrété le lock-out : 

Que ce lock-out n'a donc pas éclaté soudaine
ment le 11 juin 1986 ; m 

Qu'il est leur fait personnel et « ^ c o n s é q u e n t 
dépendant de leur volonté ; «p>9 

Sur les le et Se points : 
Attendu que, quels que soient les intérêts légi

times des patrons et employeurs de Dunkerque 
pour la défense de leur cause vis-à-vis des ou
vriers et s'ils leur était permis, a l'égard de 
ceux-ci, de décréter le lock-out. ils n'en avaient 
pas moins le devoir de prendre leurs disposi
tions spéciales pour exécuter les engagements 
par eux pris antérieurement audit lock-out : 

Qu'il était notamment possible, pour la Com
pagnie des Bateaux a Vapeur du Nord, de pré
voir des mesures spéciales pour opérer le dé
chargement du bateau Lentrebeeq h son arrivée 
a Dunkerque, qu'ils savaient expédié & leur 
adresse depuis le 1er juin 1926 : 

Que ces mesures spéciales pouvaient consister 
soit en la recherche d'ouvriers moins exigeants 
et plus travailleurs, ainsi que le fait a été cons
tate comme possible et existant au Port de Dun
kerque, tant pour eux-mêmes que pour d'autres 
employeurs, soit en déroutant la péniche vers 
un autre port de débarquement pour l'y faire 
décharger ; 

Que peut-être ces moyens eussent été, plus 
onéreux pour la Compagnie des Bateaux à Va
peur, mais qu'ils étaient parfaitement possibles 
tout en respectant le lock-out vis-à-vis de '* 
catégorie des ouvriers contre laquelle leurs dis
positions étaient prises : 

Que. vainement, la Compagnie des Bateaux a 
Vapeur invoque ses engagements personnels 
vis-à-vis de la Compagnie des Mines de Nœux, 
pour soutenir qu'elle ne pouvait dérouter la 
péniche pour la faire décharger dans un autre 
port de débarquement : 
Qu'il est établi qu'elle a eu recours a ce moyen 

le 16 août 1926, en faisant diriger la péniche sur 
le port de Bruges : 

Que sachant, dans le courant de mai 1926, 
combien la situation allait en s'aggravant avec 
les ouvriers du Port de Dunkerque, il lui était 
possible de faire, dans les premiers jours de 
juin, ce qu'elle a tait en août et qu'elle aurait 
ainsi évité à Lentrebeeq une immobilisation de 
sa péniche pendant environ 78 jours ; 

Attendu que de ce qui précède, il résulte que 
la Compagnie des Bateaux a Vapeur du Nord 
ne s'est pas trouvée dans l'impossibilité absolue 
d'exécuter son engagement envers Lentrebeeq 
pour le déchargement de sa péniche dans les 
délais normaux en pareille matière et que c'est 
à tort que les premiers juges ont trouvé, dans 
la situation qui leur était soumise, un cas de 
force majeure qui dégageait la Compagnie des 
Bateaux à Papeur de ses engagements : 

Qui! y a donc lieu de réformer ce jugement 
et de faire droit a la demande de Lentrebeeq 
pour les dommages-Intérêts qui lui sont dus : 

Attendu qu'il est dû a Lentrebeeq, d'après son 
contrat : 

1° Pour surestaries, 0,15 par tonne et par jour, 
du 19 juin au 28 juin 1986, sur 283 tonnes 200 
kilos : 484 fr. ; 

2» Pour surestaries, * 0.80 par tonne et oar 
jour, du 29 juin au 3 juillet 1926, sur môme 
quantité : 339 fr, 83 ; 

3* Pour surestaries. à 0,25 par tonne et par 
jour, du 4 au « Juillet 1986, sur même quantité : 
354 fr. ; Total pour les sufeslaries : 1.118 fr. '65. 

Attendu que Lentrebeeq demande, en outre, 
90 francs par jour de dommages-intérêts, depuis 
le 9 juillet 1926 jusqu'au 83 août 1926, soit, oen-
dant 58 Jours, pour immobilisation de sa péni
che en dehors des jours de surestaries ; 

Qu'en tenant compte des jours de ohomace 
pour le transport à vide dans uo nouveau lieu 
de déchargement et des bénéfices qu'aurait pu 
réaliser le marinier, en lui supposant un affrè
tement rapide et peu éloigne, la Cour estime 
que la somme de 50 francs par jour sera suffi
sante pour réparer le préjudice : 

Qu'il est donc, de ce chef, dû à Lentrebeeq la 
somme de 8.600 tr. : Qu'en totalité, il est dû a 
Lentrebeeq 3.718 fr. «5 : 
< Par ces motyifs : Réforme le jugement entrei 

pris : 
Met a néant les dispositions qu'il contient ; 
Et statuant a nouveau : 
Dit que la Compagnie des Bateaux & Vapeur 

du Nord ne justifie pas. vfs-à-vls de Lentrebeeq, 
le cas de force majeure nu'elle invoque ; 

Condamne la Compagnie des Bateaux a Va
peur du Nord & payer à Lentrebeeq la somme 
de 3.718 Tr. 63 pour les causes indiquées dans les 
motifs du présent arrêt, avec les intérêts Judt 
ciaires a. nartir du 10 juillet 1986 : 

La condamne aux dépens de première instan
ce et d'appel, dont distraction... 

Dit n'y avoir lieu A perception de l'amende. 

Le nouveau conflit des tramways de Lille 
H n o u s m e n a c e d*urse g r è v e a u 1er Janvier 1 8 g 7 

Nous avons annoncé dans le Révei l du 
N o r d du 29 courant l'augmentation des 
tarifs de transports sur nos tramiuays élec
triques de Lille à dater du 1er janvier. 

Nous avons également informé nos lec
teurs qu'un.conflit menaçait d'éclater entre 
la Compagnie et son personnel à propos de 
la demande d'auqmentation de salaire for
mulée par ce dernier^ 

Ces menaces de conflit persistent, la si
tuation s'aggrave et il faut craindre malheu
reusement une grève pour le 1er janvier. 

POURQUOI LA COMPAGNIE AUGMENTE. 
S E S T A R I F S A U 1 " JANVIER 

Pourquoi la Compagnie augniente-t-elle 
s e s tarifs a u 1« janvier 1927 ? 

D'après le cahier des charges , la Compa
gnie e s t autorisée — a a n s pour c e l a de
voir, a u préalable, prévenir les Pouvoirs 
Publ ics — & augmenter ou diminuer s e s 
tarifs parallèlement à l'index économique 
électrique publié périodiquement par le mi
nis tère des Travaux Publics. 

Dans le c a s qui nous occupe, l'index élec
trique en question, en hausse s u r le précé
dent, a permis à la Compagnie d e s tram
w a y s de « réajuster « les tarifs. Le coût du 
combustible, de l'énergie électrique, d e s ma
tériaux, ont augmenté depuis plusieurs 
mois ; l'index électrique publié à 1' « Offi
ciel a de décembre l'a prouvé. La Compa
gnie augmente alors le prix de transport 
des v o y a g e u r s d a n s le but de a récupérer la 
perte d'exploitation subie par el le c e s temps 
derniers. . . » 

Voilà quelle est la s i tuation d e la Société. 
Voyons maintenant celle du personnel. 

LE PERSONNEL, SE BASANT SUR LE 
COUT DE LA VIE. RÉCLAME UN 
REAJUSTEMENT DE SALAIRES 
Nous a v o n s dit, d a n s le « Réveil » du 

20 courant que, d'après la Convention de 
travail établie et s i gnée le 23 juillet 192G, 
par M. Bouteau. administrateur délégué de 
la Compagnie ; Lecomte, secrétaire général 

du Syndicat • Libert, 'Dewajlly, H y a n i , 
Tournier, Vandermik, représentants du Per
sonnel . 

.< Los salaires seront examinés d'accord 
entre la Compagnie e t l e s représentants du 
personnel les 1« juin et l w décembre de 
chaque année et, s il v a lieu & révision, les 
nouveaux sala ires seront appliqués les 1" 
juillet et 1» janvier ». 

Or, depuis La grève dernière, les partis en 
présence ne s'étaient pas encore rencontres 
pour discuter cette question de salaires. 

Le coût de la v i e augmente ; le coefficient 
officie] est , on le sait , de 7.07. Les sa la ires 
actuels ne représentant qu'un coefficient de 
5.94, leur révision devait légalement s'en 
suivre. 

Les déma rch es , faites jusqu'à ce jour 
auprès de la Compagnie par les représen
tants du personnel, n'ont malheureusement 
pas abouti et on pourra s'en rendre compte 
à la lecture du communiqué qu'on trouvera 
s o u s la. rubrique €< Vie Corporative ». La 
situation s 'aggrave donc. 

LES DERNIERES TENTATIVES 
DE CONCILIATION D E CE JOUR 

Les a s semb lée s générales s e succèdent • 
l'Administration municipale s'est préoccu
pée hier de ' la quest ion ; l'administration 
des Ponts-et-Chaussées recevra c o jour à 
la heures, employeurs et employés ; l e CÔn-
scii syndical , élargi, s e réunira à son tour 
et a une heure, samedi matin, l 'assemblée 
générala extraordinaire, décidera d e s o n 
action. 

La s i tuat ion e s t donc, à nouveau , extrê
m e m e n t tendue e t l a journée d e vendredi 
précédera peut-être la grève d e s t r a m w a y s 
de Lille du l*r janvier. 

La population ouvrière lilloise m e t néan
moins tous s e s espoirs e n M. Grimonpret 
qui saura , nous l'espérons de tout c œ u r 
intervenir efficacement dans cette affaire 
et éviter les ennuis qu'on a trop connus il y 
a quelques mo i s à peine par suite de l'ab
sence d e t r a m w a y s à Lille 

R. L. 

ROUBAIX I L assemblée adresse ses remerciements aux 
sociétaires qui ont amené toutes ces adhésion* 
et en particulier a MM. Léon Hoquette et Frédé
ric Desbarbioux. Cas derniers sont invités a ae 
présenter au siège Se la Société le 0 janvier 
P ? ) 0 ? ! ? / n ' - p o u r rccevontlsur récompense. Poul
ies adhésions recueillies depuis le jr> ôcotrié il 
eu sera tenu compte lors de l'stlnbuUon des'ré 
compenses en fin d'onnéu 1927 ""m" " ^ "-

Le ITesident se dit heureux de constater 1» 

Dépôt tfe vente : 78, Grande-Rue 

A l'Ecole Pratique 
de Commerce et d'Industrie 

pour Jeunes Filles 
Comment on y forme do* élevés 

couturières 
Lieaucup -de personnes habitant Roubaix 

ou les environs ignorent encore la diversité 
de .l'Enseignement qui est donné dans l'éta
blissement modèle de la place Notre-Dame, à 
Roubaix. Cne section commerciale forme des 
sténo-dactylographes, secrétaires, comptables 
et caissières. Une section industrielle préparu 
des piqûrières, des couturières, des modistes 
brodeuses et lingères. Toutes les élèves! 
grâce à l'enseignement ménager et a la pué
riculture, ao minutées à leur future rôle 
de maîtresse de maison et de mère de famille. 

Pour compléter la formation profession
nelle des élèves couturières. Quelques mo
dales sont exécutés chaque année pour des 
modèles dans les ateliers de l'Ecole Pratique 
de jeunes tilles de Roubaix. 

Dans le Bâtiment, le chômage est minime, on 
complu 58 chômeurs s . 37 entreprises où sont 
occupés en temps normal 780 ouvriers. 

Dans la Métallurgie, il y a 68 ouvriers qui 
chôment sur les Î45 employés dans les v maisons 
de notre ville. 

La crise du chômage parait devoir s'accentuer. 

• ? « » » » » » » » » » » | . * » « » < i 4 < **1 f » « IL» a 

1 AFFRANCHISSEZ I 
Vos Cartes de Visite 

Sans aucun mot de corres
pondance 0 1 5 

Avec formule de politesse 
de S mots au plus 0 25 

Dans les autres cas 0 50 
POUR L'ETRANGER 

Cartes de visite et cartes dites de Noël 
et du Nouvel An, comportant une for
mule manuscrite de politesse en cinq 
mots au maximum : 30 centimes. 
Les mentions imprimées sont admises 
sans limitation sur les envois de l'es
pèce affranchis 30 centime». - • 

Vos Cartes Illustrées 
Avec seulement date, si

gnature et adresse 0 15 
Avec en plus inscription 

de 5 mots maximum . . . . 0 25 
Dans les autres cas 0 40 

POUR L'ÉTRANGER 
Cartes illustrées comportant une for
mule manuscrite d e politesse en cinq 
mots au maximum : 30 centimes ; plus 
de cinq mots manuscrits : M centimes. 

P I£ sS> t , Ks^ Propriétaires supportaient la quasi-
in égrahte de ces charges et impôts. 

Il est a noter qu'en Belgique la crise des loge
ments est très atténuée, niais qu'il existe par 
contre une crise très aigué des prix des lovers 
qui sont souvent exorbitants. Pour les petite 
logements, la crise reste d'autant plus sérieux 
quen raison de la situation financière la politi
que de constructions d'habitations à bon marché 
a dû être quasiment suspendue. 

Le chômage à Tourcoing 
Dans le TexHle, sur les 100 établissements 

existants, 10 chôment totalement, dans les 90 
autres, il y a chômage partiel. Ces 100 établisse
ments occupent ensemble 85.000 ouvriers ;. "7.500 
sont réduit* au chômas*. 

La nouvelle loi sur les loyers 
en Belgique 

Depuis la querre, il existe en Belgique, com
me en France et dans plusieurs autres pays, 
une législation d'exception en matière de loyers. 
La loi initiale, votée en 191», sous l'empire des 
nécessités née* de la guerre, a été prorogée 
oVannée en année, avec quelques modUications 
apportées aux taux des loyers, actuellement, la 
prorogation des baux à loyers est de droit pour 
les immeubles dont la valeur localive ne dépas
sait pas 4.000 francs au 1er août iai*. Le taux 
de majoration des baux prorogés est. en vertu 
de la loi, de H5 %. 

Cette législation d'exception ne pouvant être 
maintenue en vigueur indéfiniment, le gouver
nement a fait élaborer par le Conseil de légis
lation, après consultation des représentants des 
locataires et des propriétaires, un protêt amé
nageant la loi d'exception actuelle et organisant 
le retour au droit commun par paliers, dans un 
délai maximum de trois ans pour les petits im
meubles et petits appartements et dans un délai 
d'un ou deux ans pour les immeubles moyens. 

Le profet soumis en iuillet au Sénat et exami
né en novembre par la Chambre a lait plusieurs 
fois la navette entre les deux Assemblées et la 
Chambre des députés a adopté, finalement, ta 
semaine dernière, les amendements du Sénat, 
de sorte que la loi entrera en vigueur le 1er fan. 
vier 1937. 

L ÉCONOMIE D E LA LOI 
Voici l'économie de la loi nouvelle qui orga

nise le retour au droit commun et a la liberté 
dos conventions en matières de baux à loyers. 

Tous tes -loyers qui dépassaient 4.000 Inities 
par an le 1" août 1914 pour les immeubles 
el 2.80% Iraix's pour les appartements, dans les 
communes de plus de 100.800 habitants, échap
pent & la loi et bénéficient des dispositions de 
droit commun. Dans tes communes de moins de 
5.000 habitants, les immeubles de plus de 500 fr. 
île valeur locative en 1914 et tes appartements 
de 360 francs échappent à la loi. Il y a un classe
ment intermédiaire selon l'importance des com
munes et tous les immeubles nouveaux échap
pent également à la loi. 

TROIS CATÉGORIES XTOCMEUBLES 
Les .immeubles dont les baux sont prorogés 

d'otlioe sont divisés en trois catégories. La 1" 
catégorie comprend ceux qui dépassaienl 2.400 fr. 
de valeur locative en 1914 et les appartements 
dont le loyer était de 1.000 /r. dans les villes 
de plus de 100.000 habitants. Pour cette catégorie 
la prorogation est accordée pour un an, jus
qu'au cours de Tannée 1927-1928. LA majoration 
peur les immeubles de cette catégorie est de 

Les immeubles de la deuxième catégorie dont 
lé loyer dépassait 1.800 francs en 1914 pour les 
maisons et 1.800 francs pour les appartements 
dans las villes de plus de 100.000 habitante 
obtiennent deux ans de prorogation jusqu'en 
1919. Le taux de majoration des loyers sera de 
175.% la première année et 225 % la seconde 
année. 

La troisième catégorie comprend les immeu
bles dont le loyer annuel en 1914 ne dépassait 
pjas les taux futés a la deuxième catégorie La 
prorogation est de trois ans, fnsqu'en 1930.. Le 
taux de majoration es) de 150 % la première 
année. 200 % pour la deuxième année et 225 % 
pour la troisième année. 

50 % S C S CHARGES 

Enfin, les locataires devront désormais sup
porter 50 % de toutes charges et contributions 
notamment de celles créées depuis 1919. Jusou'û 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
LE FERMIER ALLAIT UN PEU FORT 

Cultivateur à Hautmont, René Deseline écré
mait son lait dans une proportion si forte 
que cela lui valut d'être condamné à un mois' 
de prison avec sursis et 2.500 fr. d'amende par 
le tribunal d'Avesnes. 

Mécontent du jugea-ent le mercanti deman
da une seconde expertise. La première avait 
donné un écrémage de 35 %, la seconde donna 

Aussi la Cour a-t-elle confirmé la condam
nation de un mois d-s prison avec sursis, mais 
indulgente elle .. réduit l'amende a 1.000 fr. 

UN POCHARO PEU COMMODE 
Etant ivre le polonais Kusowski, chereba 

querelle au garde d'une usine à la Croix d'An-
zin et le frappa si brutalement que la victime 
s'en trouva assez mai en point. 

Le tribunal de Valenciennes condamna le 
brutal pochard à deux mois de prison, gs et 
5 fr. d'amende. 

Sur appel, la Cour a augmenté le taux de la 
condamnation qui est portée à quatre mois et 
elle a confirmé les amendes. 

UNE AFFAIRE DE DOMMAGES 
DE GUERRE A CAMBRAI 

M. Léon Deligne, fleuriste à Arras. a hérité 
de M. Cyriaque Brasselet. receveur du bureau 
de bienfaisance de Cambrai, décédé après 
avoir établi et déposé un dossier de domma
ges de guerre comportant certaines exagéra
tions. 

Il y figurait notamment, pour 1200 fr. une 
édition rare de l'historien cambrésien Enguer-
rand de Monstrelet. 

•Or. « n'er'sterait qu'un' seul exemplaire da 
cet ouvrage, catalogué à la sous-préfecture 

D'autre part, M. Deligne, héritier de M Bras
selet, fit vendre p. r commissaire priseur, di
vers objets dépendant de la succession et figu-
ant dans le dossier comme détruits ou perdus-

L'Etat, représenté par M» de- Lauwereyns. 
demanda la déchéance totale du droit aux 
dommages, ainsi que des dommages-intérêts à, 
l ibeller. 

Le tribunal de Cambrai, estimant que s'il » 
avait un coupable en l'espèce, ce serait le 
« de cujus », acquitte M. Deligne. 

Sur appel de l'Etat, partie civile, l'affaire 
est revenue hier devant la Cour. 

Après plaidoiries, la cause a été mise en dé
libéré. 

ACCIDENT D'AUTO A ETRŒUNGT 
Un conducteur d'auto, M. Robert Guislain, 

a blessé M. Pitette, marchand de porcs à 
Etrceungt. L'accident se produisit sur la route 
de Paris à Maubeuge. 

Poursuivi devant le tribunal de Cambrai, 
1« chauffeur fut acquitté. 

Sur appel de M. Pilette, partie civile, l'af
faire revenue devant la Cour, a été mise en 
délibéré. 
%i^f*^m/%/%/*ysv%fsy%vsysvws>/%vt^sv%t'*'K/*ysvs>f*v*)r*^. 

Chapeaux A b b a y e ! ^ t e B ^ 
UN ENFANT ÉCRASÉ PAR 
UNE VOITURE A CALAIS 
Un accident qui a causé la mort d'un enfant 

vient de. se produire au hameau des Baraques. 
Avanttht«r, vers 18 h. 30, le jeune Ancoin, 

demeurant rue des Dunes, sortait du domicile 
dé ses parents pour aller effectuer une course 
dans le voisinage. 

Soudain, comme il .arrivait à l'angle de la 
route des Baraques, il tut aveuglé par les 
phares d'une auto et vint se jeter devant l'at
telage de M. Durand, boulanger aux Baraques, 
qui rentrait d'une tournée de livraison. 

Le conducteur de l'rttelage, ébloui lui aussi 
par les lumières de l'automobile, n'aperçut 
pas le gamin qui fut renversé et passa sous 
une des roues de la voiture. 

Ayant réussi a, se relever, le jeune Ancoin 
se traîna comme 11 put jusqu'à l'Hôtel Dessei
ne où il réclama du secours. 

On s'empressa auprès de lui pour lu i prodi
guer les premiers soins, puis on l e recondui
sit a, son domicile. 

Un docteur mandé t ~ ha,te vint l'examiner 
et jugea son état très grave. 

Quelques heures plus tard 11 succombait 
aux suites de ses blessures. 

La gendarmerie avisée du fait hier matin a 
ouvert une enquête. 
: g =,':-.- gr=warasas=g;y;:gra'Bs:^»g^': 
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Voici une robe de salin noir avec un joli 
mouvement blousant dans Le corsage cl un 
drapé gracieux ramenant en avant l'ampleur 
de la jupe, qui est bien dans la note actuelle. 

Ce modèle a été exécuté par Mlles DE-
CLERC^ et LEFF.BVRE. Il est orné d'un ira-
lon rouge et or, brodé par Mlles GHliSTEM 
et POULET, élèves de 3e année. 

Le dessin du sralon dont nous voyons le 
détail au-dessus de la figurine a été composé 
sous la direction du professeur de dessin, 
Mlle MOREAU. Les maisons de couture de 
la ville seront certainement heureuses de 
trouver chaque année à l'Ecole Pratique, des 
ouvrières qui auront fait un sérieux appren
tissage dans les ateliers de cet Etablissement. 

BRULEE V I V E 
Avant-hier, vers 01 Jieures, Mme Peerc , 

née Hélène Decasleker, âgée de ;X) ans , va
quait à s e s occupations iluns s o rilogeniciit, 
41, boulevard de Metz. Ayant à s e déplacer, 
elle s 'empara d'une lampe à pétrole, qui au 
moment où elle la. sa is i t , ne ]ji isa, une partie 
l e s t a n t dans la main de Mine Peerc, 1 autre 
tombant s u r le sol. 

Le feu s e communiqua a u x - v ê l e m e n t s âe 
la înaJheurôuse femme <pii, e n quelques ins
tants, l'ut une véritable torche humaine. On 
s'empressa, de la secourir et, eUe-memf, 
avec beaucoup de présence d'esprit, s'ingé
n ia à limiter l'attaque cruelle dont elle était 
l'objet. 

Elle fut tout de m ê m e atrocement brûlée. 
M. le docteur JUause, mandé, lui prodigua 
s e s so ins et la fit admettre à la Fraternité, 
où son état est assez grave . 

Mme P c l r c porte aux bras et au visage , 
surtout à la cage thoracique, des brûlures 
du deuxième degré. 

E t r e n n e s U t i l e s » 
Grands Magasins SIGRAND et C»« 

Aujourd'hui, dernier jour de la VENTE EX-
3EPriONNELLE avec remise de 20 % sur les 
prix marqués, pour tous les achate faits au 
comptant. 11188 

VOL D E PLANCHES 
Hier, v e r s 21 heures 30, des agents de 

sei-vice passant rue Rollin, surprirent un 
homme portant cinq planches de 5 mètres 
de long sur 0,30 et 0,10. Cette promenade 
nocturne leur parut suspecte. Ils interpellè
rent le passant, lui demandant la prove
nance de ce chargement. 

C'était un n o m m é Dewerahin François , 
âgé de 32 a n s , débardeur, demeurant rue 
Rossini. cour Despret, 6. Il a déclaré aux 
agents cfu'un marinier, transportant une 
péniche de planches semblables , lui e n avai t 
tait cadeau. 

Or, de l'enquête à laquelle s'est livré M. 
le commissa ire de police du 4" arrondisse
ment, les planches que Dewerehin coltinait 
proviennent d'un bateau en déchargement, 
quai de Lorient et appartiennent a M. G. 
Lhoucq et fils, boulevard de Beaurepaire. 

Il s'agit donc d'un vol. Cette découverte 
a eu pour résultat une perquisition au domi
cile de l'inculpé. On y a découvert s ix plan
ches de 2 m. 70 et une batena de m ê m e pro
venance. 

Dewerehin François , m i s e n état d'arres
tation, s e r a déféré au Parquet. 

U N VÉLO DISPARAIT 
Le jeune Salvador Albert, la ans 1.2, 

coursier, demeurant boulevard Industriel, 
école de plein air, a déposé une plainte pour 
vol de bicyclette, va leur 350 fr. 

Il avait déposé celle-ci contre la façade 
de la maison portant le n» 26 de la rue Le-
verr ier, oùil avait à déposer des objets. 

Quand il reparut, le vé lo avai t changé de 
place et de propriétaire. On enquête uu 
5* arrondissement. 

F R A P P E D R CONGESTION 
L'hiver est cruel aux viei l les gens . L a 

mortalité dépasse en ce m o m e n t la moyenne: 
les personnes d'un âge avancé sont surtout 
atteintes. 

Hier, au cours de la journée, M. Benja
min Delmotte, 57 ans , demeurant rue dé la 
Paix, 69, travaillait de s o n métier a la So
ciété anonyme de peignage, rue du Port. 

Soudain, pris d'un malaise , il s'écroula et 
ceux qui s e portèrent à son secours consta
teront qu'il avai t c e s s é de vire. 11 venait 
d'être frappé d'une congestion foudroyante. 

M. le docteur Delanouisse ne put que cons 
tater le décès. Le corps de ce malheureux 
a été transporté à la Morgue de la Frater
nité. 

SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS 
« L'EMPLOYE » 

Le Comité de la Société « L'Employé » s'est 
réuni hier sous la présidence de M. Charles 
Deboosére, son président. 

Il est donné lecture des procès-verbaux des 
réunions des 29 octobre et 12 décembre, qui 
sont adoptés sans observation. 

On procède ensuite & l'admission de nou
veaux membres, 98 adhésions ont clé enregis
trées depuis )a dernière assemblée ce qui part» 
actuellement à 654 le nombre des membres ac-

Jita. rt 4 J.16 Is, nombre, des membres honoraires^ 

te • • Quoi de plus naturel de'voir n a r e ' L a ! ^ " 
mutuelle se développer d'une façon aussi ^i 
pide. Ne donnons-nous pas le maximum dW-îr 
(«.ses pour une minime cotisation ! Le camarade 
employé ayant en lui les sentiments de ITA 
voyance pout-il liésiier à. venir parmi noiV" 
quand il sait que pour une cotisation mensuelle 
de 1 fr. 80. nous lui accordons : ico francs Bai-
mois en cas de chômage, loo francs à la niT--
sance de chaque enfant ? Da plus en cas <ie 
décès une somme de 1.000 francs est Vtersée "\ 
SPS ayants droit. Je n'aurai ^arde d'oùbti»r 
•• ajouter a ces avantages l'indemnité en cas d-
maladie dont le service fonctionnera en innvi.-r 
prochain ». , B m r 

Or, procède ens-uite a la nomination Ac iroâ 
délégués, pour rassemblée c-nérale de i'Ln'cn 
départementale " qui doit avoir lieu o [ m c ."",„ 
V) janvier. Sont désignés : MM. Alphonse t*>ie •'. 
cluse. Ldgard Petit. Jules Ferlin 

l.o Président onnonce -a 1'nssemUtA q\](<. ^r 
^eorges Petit, président de i'L'iiion d.'-partein. W-
f-ilc des sociétés do secours mutuels. vrlinU 

<l elr.3 roelit membre du Comité do I'Ofrire <i^. 
partcmenuil des habitations à bo nmaich.' 

ferur In proposition de M. Deboosore :i e-t 
"dressé des félicitations a MM. rvnslur Poli; ,f 
Juioi Ferlin, administrateur, pour le dcvouPTiiont 
au ils apportent à l'organisation du nouveau ^r-
vice maladie. 

i:>c <P<:<ne auc les années pré/Milenfes, le Con-
-eu décide d envoyer les otreniies aux soeiétai-
îie^ sous les drapeaux". 

La recette mensuelle aura lieu le dimanche 
» janvier do 10 heures a midi. Les sociét.-i ir»>s 

nouvellement admis recevront une- convocation 
.-ont désiçTies pour aider : MM. Tibershten I**-

L ^ ' A Î ' < Î ? O T O S P ? . u G s l n - w - Petit Nestor, Delesclil se Alphonse. Ferlin Jules. ^^CSLIU-

M O U V E M E N T DANS LA POLICE 
Promotions du 1er Jamier 1927 

M. i lus Emile, sous-inspecteur, est nommé 
inspecteur, en remplacement do M. Ducatil-
lon, admis à la reiraite. 

M. Carotte Joseph, brigadier, est nommé 
sous-insi>ecieur en remplacement de M. ltu« 
promu inspecteur. ^ 

M Leciercq Gustave, brigadier au comniis-
soiiat central, est nomme sous-inspecteur 
en remplacement de M. Dewambrechieà. ad! 
in us a la retrau*. ' 

M. DelecourT Charles, brigadier au 5e ar
rondissement, est nouimé brigadier annari-

lï au bureau d u oommisbriat central 
,.„M- P^'rahgrne Arthur, nommé bric-.-idier 
ni' " " ^ l a c e m e n t de M. Carrctte. p r o m / s o u ï 
la ï a ? f « ^ e s t a"lCtù, * i a surveillance de ta gaie e t de ees abords. 
dUso.omne,t ,Louis,'. suus-brigadler au 5e arron-
,,i, J, , \ J,e V°licc, passe brigadier, en rem-
a S ' a ! g? * £ " 2 2 y L o u i s ' S e * * . - * reste 

i» arrondissement. 
me,;. 2 S w S Auffus1*. hrisradicr. précédem
ment alfecle a la surveillance des marchés, 
est nomme bngadier au 1er a r r o n d i s s a n t 
-,^Ar,Locutic'' Edward , sous-brieadier au 4a 
d"°,nndarïnSsenU Ê S t « " « * « a l a « * r v U i n c S 
m^m S l o a d i e r C h a r l e s . agent au 2e arrondisse-
" e e a r ^ a i s

J s e r e
i n é t S O U S - , J r 2 ° a d , l î r e t " a ^ " " 

s e m e n t ^ o n i 0 ^ " ^ 1 - a f f e n t a u 5 e arrondis-

*SMS? SS&SKS&t restc cn fonctions 

central £I--!L. lf.°"' a * f e u t , a u commissariat 
P l S e n ^ d ? M " J l a ô t l ' e ? ^ ^ ^ 6 " ' C n ^ 

• iSisse Gustave, agent au comi, 
înissariat 

« u - c ttilUNUIbSeï1'"1 

de M. Palanchier. 
ré d a n s ' , ï a P - ^ : - . e * ^ '« « P * M l 

M. H us. 

» bri ' a d i e r 3 1 ^ i?À ' * * ' l o u *:™'^adïer • '^i'"1<wer e n U . D . sous-inspccteur en janvier 191 
M. Joseph C.irette 

en lSiil ' 
lice 
di 

sous-inspecteur, est né 

« - en « S / ^ " ^ " S a d i e r ™ « S bn£a-

né*f* P n n w e r'eclt-C<;i. sous-inspectour. m 
en 'Aw UcS M K"- 1S;'- E"'^ '''"'"s la police 

sous-brigadier en . l'Jl'.i. bri™ <r en 1897 
en 102 

LES TROTTOIRS AXXX PrETONS 
Quelque ex. use qu'il y ait pour ne nni 

emprunter la chaussé*, c.uand on <-st a'i.icv-
ciette cette manière d'acir est réprdftensible 
r £ e S î a r a l S 0 » Pour laquelle M R ' 
Jeun-Bapliste. oui circulait à vélo, sur l'un 
des trottrars <)„ j a J I J e dil T^.^ à été "ra
tifie d u n e contravention. 

Bock Meyerbeer ™PLe. T ^ -
A U D " 7 ° N S MUSICALES 

DANS LES ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS 
Comine l'année dernière, le « Cercle Symptoo. 

nwfue Delezenne » a proposé a M. le Maire d<» 
donner des auditions musicales dans les établi*, 
serments hospitaliers, de notre ville. <="««*»• 

avec la Commission administrative 
- municipale 

D'accord _ 
des Hospices, l'administrât!— 
cepté avec empressement cette proposition ce 
V, 1 e t é d^'d* Que ces concerts auront heu.' de 
11 heures à midi, aux dates ci-après : 

16 janvier 1927, à l'hospice Barbieux : 20 fé-
ïoà^ 1?2T',.? ''hospice Blanchemaille ; 20 mars 
?.K7 ' k ,[îUisISce B'^bieux ; 10 avril 1927 à 
l'hospice Blanchcmaille. • * 

THJSATM-HJJPPODKOME 
Demain samedi, la troupe de M. Deschaœp» 

louera le ^rand drame populaire : « Mère et 
Martyr • ; matinée à 3 heures, soirée à 8 h 30 

Location chez Jubé, rue de la Gare, à Rou-i 

et enj 
CASINO-THEATRE 

C'est demain, en matinée, a 3 heures 
soirée, à 8 h. 30, qu'auront lieu les deux pnS 
mières représentations de « La Chaste Suzan
ne », données à l'occasion des fêles du Nou. 

l a location est ouverte 12, place de la Liber-
te ; téléphone 13-14. * . » « -

VISITES A L'HOPITAL DE LA FRATERNITE 
A l'occasion du jour de l'an, les visites des 

T ) £ r ? n
 E J l u x m a l a d e s en traitement à l'hôpital 

de la Fraternité auront lieu samedi 1er et di-< 
manche 2 janvier de i l heures à midi 

SERVICE INTERCOMMUNAL DES EAUX 
La pression d'eau potable sera faible sur tout 

le reseau d'eau potable, dans toutes les rues, 
pour mise en service des compartiments infé
rieurs du réservoir des Bonnets, à Mouvaux. à 
partir du dimanche 2 janvier, a 6 heures du 
matin, pendant 2* heures. 

* * 
s> 

1926 

% 

JOUR 
DE LAN 

1er 
JANVIER 

Les papas et les mamans trouveront aux 

G A L t R i E S D U NORD 
55-57, Grande-Rue, '.OtBAIX 

(\nc« Gd Bazar « A la Ville de Roubaix . 
LE PLUS GRAND CHOIX DE JOUETS 

ET DE CADEAUX UTILES 

AVIS ET CONVOCATIONS 
LES JOYEUX B1GOPHONES DU JE^\N GUIS. 

LAIN. — Répétition générale mardi 4 janvier à 
" h. 30 précises. 

ANCIENNES ELEVES DE L'INSTITUT SEVI-
GNË. — La distribution dus livres de bibliothè
que est remise au dou.vièine dimanche rie v1"-
vier, a 11 heures et la réunion gonêrule m n-
suelle n'aura pas lieu cn janvier. 

MUTUELLE DES ANCIENS ORPHELINS Mî S 
HOSPICES. — Dimanche 2 janvier 1°27 .te 
10 heures à midi, rue Saint-André, 6 bi^. l^-r-
ception des cotisations mensuelles De service -
Jules. Leisune et asiiatU. Breyns, 


